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CONCOURS 2015-2016 RH-E 01 
 

ENSEIGNANTES OU ENSEIGNANTS EN FRANCISATION 
AU PRIMAIRE ET AU SECONDAIRE 

(FRANÇAIS LANGUE SECONDE) 
 

(Contrats à temps plein et banque de candidatures) 
 

Écoles à déterminer 
  
  
 

Supérieur immédiat : à déterminer  
Date d’entrée en fonction : le plus rapidement possible 
 
 
QUALIFICATIONS MINIMALES REQUISES 
 

 Détenir un baccalauréat en enseignement du français langue seconde; 
 Ou avoir l’expérience d’enseignement en français accueil ou en intégration linguistique, 

scolaire et sociale d’au moins un an à temps complet au cours des cinq dernières 
années; 

 Ou avoir complété 15 crédits de spécialisation dans la discipline visée dans un même 
programme d’études; 

 Ou détenir un baccalauréat dans une autre formation pertinente; 
 Détenir une autorisation légale d’enseigner; 

 
 
NOUS RECHERCHONS UNE PERSONNE QUI : 
 
 Fait preuve d’ouverture face aux autres cultures; 
 Connaît la réalité des nouveaux immigrants; 
 Fait preuve d’autonomie, de créativité et qui a l’esprit d’initiative; 
 A une solide gestion de classe. 

 
 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 
 Enseignement individualisé; 
 Collaboration avec les organismes externes. 

 
 

ENTRÉE EN FONCTION : dès que possible 
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TRAITEMENT ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
- Salaire et conditions de travail selon la convention collective du personnel enseignant. 
 
 

 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur offre de service par courriel à l’adresse : 
rh@csduroy.qc.ca en identifiant le numéro du concours (avec toutes les attestations 
pertinentes) au plus tard le 4 décembre 2015, 16 h. 
 

 
 

La Commission scolaire du Chemin-du-Roy remercie toutes les candidates 
et tous les candidats de leur intérêt, mais ne communiquera qu’avec 

les personnes retenues pour une entrevue de sélection. 

 
 

La Commission scolaire du Chemin-du-Roy a un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite 
les personnes handicapées, les femmes, les autochtones ainsi que les membres des minorités visibles 

et des minorités ethniques à présenter leur candidature. 


